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Code de l’éducation 
Partie législative 

Livre IV : Les établissements d'enseignement scolaire 

Deuxième partie : Les enseignements scolaires 

• Titre IV : Les établissements d'enseignement privés 

 

 

Chapitre II : Rapports entre l'Etat et les établissements d'enseignement privés 

 

Section 3 : Contrat d'association à l'enseignement public passé avec l'Etat par des 
établissements d'enseignement privés 

- Article L. 442-5
Modifié par Ordonnance n°2008-1304 du 11 décembre 2008 - art. 1 

 [pour information] 

Les établissements d'enseignement privés du premier et du second degré peuvent demander à passer 
avec l'Etat un contrat d'association à l'enseignement public, s'ils répondent à un besoin scolaire reconnu 
qui doit être apprécié en fonction des principes énoncés aux articles L. 141-2, L. 151-1 et L. 442-1.  

Le contrat d'association peut porter sur une partie ou sur la totalité des classes de l'établissement. Dans 
les classes faisant l'objet du contrat, l'enseignement est dispensé selon les règles et programmes de 
l'enseignement public. Il est confié, en accord avec la direction de l'établissement, soit à des maîtres de 
l'enseignement public, soit à des maîtres liés à l'Etat par contrat. Ces derniers, en leur qualité d'agent 
public, ne sont pas, au titre des fonctions pour lesquelles ils sont employés et rémunérés par l'Etat, liés par 
un contrat de travail à l'établissement au sein duquel l'enseignement leur est confié, dans le cadre de 
l'organisation arrêtée par le chef d'établissement, dans le respect du caractère propre de l'établissement et 
de la liberté de conscience des maîtres.  

Nonobstant l'absence de contrat de travail avec l'établissement, les personnels enseignants mentionnés 
à l'alinéa précédent sont, pour l'application des articles L. 2141-11, L. 2312-8, L. 2322-6, L. 4611-1 à 
L. 4611-4 et L. 4611-6 du code du travail, pris en compte dans le calcul des effectifs de l'établissement, tel 
que prévu à l'article L. 1111-2 du même code. Ils sont électeurs et éligibles pour les élections des délégués 
du personnel et les élections au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail et au comité 
d'entreprise. Ils bénéficient de ces institutions dans les conditions prévues par le code du travail. Les 
rémunérations versées par l'Etat à ces personnels sont prises en compte pour le calcul de la masse salariale 
brute, tel que prévu aux articles L. 2325-12 et L. 2325-43 du même code, et la détermination du rapport 
entre la contribution aux institutions sociales et le montant global des salaires, mentionné à l'article 
L. 2323-86 du même code.  

Les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat sont prises en charge dans les mêmes 
conditions que celles des classes correspondantes de l'enseignement public.  

Les établissements organisent librement toutes les activités extérieures au secteur sous contrat. 
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- Article L. 442-5-1

La contribution de la commune de résidence pour un élève scolarisé dans une autre commune 
dans une classe élémentaire d’un établissement privé du premier degré sous contrat d’association 
constitue une dépense obligatoire lorsque cette contribution aurait également été due si cet élève 
avait été scolarisé dans une des écoles publiques de la commune d’accueil. 

 [créé par l’article 1er de la loi déférée] 

En conséquence, cette contribution revêt le caractère d’une dépense obligatoire lorsque la 
commune de résidence ou, dans des conditions fixées par décret, le regroupement pédagogique 
intercommunal auquel elle participe ne dispose pas des capacités d’accueil nécessaires à la 
scolarisation de l’élève concerné dans son école publique ou lorsque la fréquentation par celui-ci 
d’une école située sur le territoire d’une autre commune que celle où il est réputé résider trouve son 
origine dans des contraintes liées : 

1° Aux obligations professionnelles des parents, lorsqu’ils résident dans une commune qui 
n’assure pas directement ou indirectement la restauration et la garde des enfants ; 

2° À l’inscription d’un frère ou d’une sœur dans un établissement scolaire de la même 
commune ; 

3° À des raisons médicales. 

Lorsque la contribution n’est pas obligatoire, la commune de résidence peut participer aux frais 
de fonctionnement de l’établissement sans que cette participation puisse excéder par élève le 
montant de la contribution tel que fixé au dernier alinéa. 

Pour le calcul de la contribution de la commune de résidence, il est tenu compte des ressources 
de cette commune, du nombre d’élèves de cette commune scolarisés dans la commune d’accueil et 
du coût moyen par élève calculé sur la base des dépenses de fonctionnement de l’ensemble des 
écoles publiques de la commune d’accueil, sans que le montant de la contribution par élève puisse 
être supérieur au coût qu’aurait représenté pour la commune de résidence l’élève s’il avait été 
scolarisé dans une de ses écoles publiques. En l’absence d’école publique, la contribution par élève 
mise à la charge de chaque commune est égale au coût moyen des classes élémentaires publiques du 
département. 

 

 

- Article L. 442-5-2

Lorsqu’elle est obligatoire, la contribution aux dépenses de fonctionnement des classes 
élémentaires sous contrat d’association des établissements privés du premier degré est, en cas de 
litige, fixée par le représentant de l’État dans le département qui statue dans un délai de trois mois 
à compter de la date à laquelle il a été saisi par la plus diligente des parties. 

 [créé par l’article 2 de la loi déférée] 

 

 

- Article L. 442-6

Les formations offertes par les établissements d'enseignement privés du second degré sous contrat 
d'association qui bénéficient d'une aide aux investissements doivent être compatibles avec les orientations 
définies par le schéma prévisionnel des formations prévu par l'article L. 214-1. 

 [pour information] 

 

 

- Article L. 442-7

Toute aide allouée conformément à l'article L. 442-6 donne lieu à la conclusion entre la collectivité 
territoriale qui l'attribue et l'organisme bénéficiaire d'une convention précisant l'affectation de l'aide, les 
durées d'amortissement des investissements financés et, en cas de cessation de l'activité d'éducation ou de 
résiliation du contrat, les conditions de remboursement des sommes non amorties ainsi que les garanties 
correspondantes. 

 [pour information] 
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- Article L. 442-8

Le contrat d'association prévoit la participation aux réunions de l'organe de l'établissement compétent 
pour délibérer sur le budget des classes sous contrat : 

 [pour information] 

1° En ce qui concerne les classes des écoles, d'un représentant de la commune siège de l'établissement 
et de chacune des communes où résident au moins 10 % des élèves et qui contribue aux dépenses de 
fonctionnement des classes fréquentées ; 

2° En ce qui concerne les classes des établissements du second degré, d'un représentant de la 
collectivité compétente. 

 

 

- Article L. 442-9
Modifié par Loi n°2004-809 du 13 août 2004 - art. 82 (V) JORF 17 août 2004 en vigueur le 1er janvier 2005 

 [modifié par l’article 3 de la loi déférée] 

L'article L. 212-8 du présent code, à l'exception de son premier alinéa, et l'article L. 216-8 du présent 
code ne sont pas applicables aux classes sous contrat d'association des établissements d'enseignement 
privés. 

Les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat d'association des établissements 
d'enseignement privés du second degré sont prises en charge sous la forme de contributions forfaitaires 
versées par élève et par an et calculées selon les mêmes critères que pour les classes correspondantes de 
l'enseignement public. 

La contribution de l'Etat est calculée par rapport aux dépenses correspondantes de rémunération des 
personnels non enseignants afférentes à l'externat, qui sont à la charge de l'Etat en application des 3° et 4° 
de l'article L. 211-8. Elle est majorée d'un pourcentage permettant de couvrir les charges sociales et 
fiscales afférentes à la rémunération de ces personnels, qui demeurent de droit privé, et les charges 
diverses dont les établissements publics sont dégrevés. Le montant global de cette contribution est 
déterminé annuellement dans la loi de finances. 

Les départements pour les classes des collèges, les régions pour les classes des lycées et, en Corse, la 
collectivité territoriale pour les classes des collèges et des lycées versent chacun deux contributions. La 
première contribution est calculée par rapport aux dépenses correspondantes de rémunération des 
personnels non enseignants afférentes à l'externat des collèges ou des lycées de l'enseignement public 
assurés par le département ou la région et en Corse par la collectivité territoriale, en application des 
dispositions des articles L. 213-2-1 et L. 214-6-1. Elle est majorée d'un pourcentage permettant de couvrir 
les charges sociales et fiscales afférentes à la rémunération de ces personnels, qui demeurent de droit 
privé, et les charges diverses dont les établissements publics sont dégrevés. La seconde contribution est 
calculée par rapport aux dépenses correspondantes de fonctionnement de matériel afférentes à l'externat 
des établissements de l'enseignement public ; elle est égale au coût moyen correspondant d'un élève 
externe, selon les cas, dans les collèges ou dans les lycées de l'enseignement public du département ou de 
la région ; elle est majorée d'un pourcentage permettant de couvrir les charges diverses dont les 
établissements d'enseignement public sont dégrevés. Elles font l'objet d'une compensation dans les 
conditions prévues par les articles L. 1614-1, L. 1614-3 et L. 1614-4 du code général des collectivités 
territoriales. 

Le montant des dépenses pédagogiques à la charge de l'Etat pour les classes sous contrat d'association 
des établissements d'enseignement privés du second degré est déterminé annuellement dans la loi de 
finances. 
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- Article L. 442-10

Lorsque les conditions auxquelles est subordonnée la validité des contrats d'association cessent d'être 
remplies, ces contrats peuvent, après avis de la commission de concertation instituée à l'article L. 442-11, 
être résiliés par le représentant de l'Etat soit à son initiative, soit sur demande de l'une des collectivités 
mentionnées à l'article L. 442-8. 

 [pour information] 

 

 

- Article L. 442-11

Il est créé dans chaque académie, à titre provisoire, au moins une commission de concertation 
comprenant en nombre égal des représentants des collectivités territoriales, des représentants des 
établissements d'enseignement privés et des personnes désignées par l'Etat. Ces commissions peuvent, 
sous réserve des dispositions de l'article L. 442-10, être consultées sur toute question relative à 
l'instruction, à la passation, à l'exécution des contrats ainsi qu'à l'utilisation des fonds publics 
conformément à leur destination, dans le cadre de ces contrats. Aucun recours contentieux relatif à ces 
questions ne peut être introduit sans que l'objet du litige leur ait au préalable été soumis pour avis. 

 [pour information] 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles les attributions des commissions 
instituées à l'alinéa premier du présent article sont transférées à une formation spécialisée qui siège au sein 
des organismes prévus aux articles L. 234-1 et L. 235-1, et dont la composition est conforme aux règles 
fixées au premier alinéa du présent article. Ce décret fixe également les conditions dans lesquelles des 
représentants des personnels et des usagers des établissements d'enseignement privés sous contrat peuvent 
participer ou être adjoints aux conseils de l'éducation nationale. 

A titre transitoire et jusqu'à l'intervention du transfert prévu au deuxième alinéa du présent article, les 
commissions de concertation sont consultées sur l'élaboration et la révision des schémas prévisionnels des 
formations prévues aux articles L. 214-1 et L. 214-2. 
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Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales 

• Titre IV : L'éducation, la culture et le sport 

 Chapitre Ier : Les enseignements 

- Article 89
Modifié par Loi n°2005-380 du 23 avril 2005 - art. 89 JORF 24 avril 2005 

 [supprimé par l’article 3 de la loi déférée] 

Les trois premiers alinéas de l'article L. 212-8 du code de l'éducation sont applicables pour le calcul 
des contributions des communes aux dépenses obligatoires concernant les classes des écoles privées sous 
contrat d'association. 

La contribution par élève mise à la charge de chaque commune ne peut être supérieure, pour un élève 
scolarisé dans une école privée située sur le territoire d'une autre commune, au coût qu'aurait représenté 
pour la commune de résidence ce même élève s'il avait été scolarisé dans une de ses écoles publiques ou, 
en l'absence d'école publique, au coût moyen des classes élémentaires publiques du département. 
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